
 

PROCEDURE DE TRAITEMENT D’UNE REQUETE 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Dépôt de la requête (personne requérante) art. 13 

requête recevable Notification à la personne requérante 

Requête 
irrecevable 

Approbation rapport d’audition  
(personne requérante) 

Rapport d’audition (comité) art. 15 

Réponse du défendeur art. 19 

Notification au défendeur art. 19 (sec.) 

Rencontre avec un comité (secrétariat) art. 14 

Recevabilité de la requête (conseil) 

Accusé de réception (secrétariat) 

Audition(s) de la personne requérante (comité) 

Protocole d’accord (art. 22) (requérant 
défendeur, comité, conseil) 

Fin de la procédure 

Séance de conciliation 

Recommandation (comité) 

Validation (conseil) 

Envoi Commission d’Indemnisation (CI) 

Suivi et mise en œuvre 
des requêtes (comité) 

Fin de la procédure 

Conciliation art. 18 
procédure simple art. 16 

Fin de la procédure 

Si échec reprise procédure 
simple (art. 16) 

accord 

Décision de la CI envoyée à CECAR art. 17 

Versement de l’indemnité (CI) 

Info personne requérante (secrétariat) Suivi et mise en œuvre des requêtes 
financières et non-financières (comité) 

Requêtes financières 

Requêtes non- financières 

Validation des demandes du 
réquérant (Conseil) 


